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1. Orientations générales pour l'organisation et l'intégration 
qualitative des zones AU d'habitat 

 

1. Champ d'application 

Les orientations suivantes s'appliquent à l'ensemble des zones à urbaniser ouvertes à 

l'urbanisation du PLUi, qui sont prévues à vocation principale d'habitat et qui peuvent accueillir des 

équipements et activités compatibles avec celui-ci. 

Elles ont également vocation à s'appliquer aux zones 2AU à vocation principale d'habitat, suite à leur 

ouverture ultérieure à l'urbanisation et leur reclassement en zone 1AU. 

 

2. Modalités générales d'aménagement et d'équipement des sites 

Á Dans chaque site de zone AU, les opérations et constructions doivent s'inscrire dans une 

perspective d'urbanisation globale organisée, soucieuse de la meilleure utilisation des terrains et 

assurant la poursuite future du développement du secteur considéré. 

Ces opérations doivent ainsi garantir les possibilités : 

- de raccordement des opérations ultérieures dans l'unité de zone considérée en termes de 

voiries et de réseaux divers, 

- de réalisation des principes d'accès, de liaisons et de paysagement définis aux orientations 

d'aménagement particulières (chapitre 2 du présent document). 

 

3. Objectifs d'intégration au contexte urbain, paysager et climatique 

Á Les opérations d'ensemble et les constructions nouvelles réalisées dans les zones AU doivent 

s'intégrer au contexte urbain, rural et paysager existant ou en projet. 

Dans leur conception et leur aspect architectural, les opérations doivent tenir compte des éléments 

marquants du site dans lequel elles s'insèrent, concernant notamment : 

- la topographie naturelle, 

- le maillage viaire et de cheminements doux environnant, existant ou à créer, avec lequel elles 

doivent veiller à s'articuler, sauf impossibilité foncière ou technique, 

- les réseaux de transports collectifs (bus régulier, en TAD ou scolaire), en s'assurant des facilités 

d'accès piétons et cycles aux arrêts existants ou prévus à proximité (moins de 300 mètres), 

- les structures arborées ou arbustives notables existantes sur le terrain ou en limite immédiate, 

qu'il convient de préserver et d'intégrer dans le projet d'aménagement, 

- les perspectives paysagères ou urbaines structurantes, 

- les éléments de patrimoine identifiés et protégés par le PLUi ou par une autre réglementation, 

- les façades de terrains ou bâties perçues depuis les routes classées à grande circulation, les 

autres voies importantes d'entrée et de traversée des espaces urbains et les berges du Lot.   
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Á En outre, les opérations d'ensembles d'habitat doivent prendre en compte, dans leurs plans de 

composition, leurs plans masse, leurs choix de plantations et/ou leurs éventuels règlements 

particuliers, les préoccupations en matière de performances énergétiques et de confort 

climatique. 

Les choix d'organisation et d'éventuelles réglementations de l'opération doivent notamment 

faciliter le respect des normes de performances énergétiques des bâtiments en vigueur. 

De manière générale, les enjeux énergétiques et climatiques à prendre en compte sont notamment 

: 

- la possibilité de valoriser les apports solaires, grâce à l'orientation générale du parcellaire créé 

et les expositions des façades principales des constructions, en réponse aux besoins de 

production d'énergie renouvelable, de conception bioclimatique et d'ensoleillement de 

l'intérieur des constructions, 

- la protection contre les rayonnements solaires les plus forts et les risques de surchauffe estivale, 

des espaces collectifs et de l'intérieur des constructions, 

- la prise en compte des vents dominants et de la nécessité éventuelle de protéger les espaces 

extérieurs d'agrément, privés ou collectifs, contre les axes de vents les plus forts et les plus 

froids, 

- la limitation des déperditions et des consommations énergétiques dans l'habitat en favorisant 

la mitoyenneté des constructions, que cette mitoyenneté soit prescrite, prévue ou au moins 

permise par l'opération. 

 

Á ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ ǊŀǇǇŜƭŞǎ Ŏƛ-dessus ne doit pas compromettre 

l'objectif de bonne intégration de l'urbanisation dans son contexte, lequel demeure prioritaire. 
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4. Traitement des limites avec l'espace agricole 

Le traitement des limites entre les nouveaux sites d'urbanisation et les espaces agricoles devra être 

assuré avec un dispositif d'espace tampon à prévoir pour éviter les conflits d'usage entre les 

occupations résidentielles et les activités agricoles, pour assurer les transitions paysagères, et pour 

pallier les risques de nuisances divers (utilisation de produits phytosanitaires ou d'épandage, 

ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ŘϥŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣΧύΦ  

 

Ce dispositif de transition pourra être prévu par trois moyens principaux : 

- Soit une séparation par une voie routière, 

- Soit une séparation par un cheminement doux bordé de plantations constituant une bande 

tampon d'une largeur minimale de 8 mètres,  

- Soit une lisière boisée d'une largeur minimale de 8 mètres.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

WŀǊŘƛƴ ǇǊƛǾŞ 9ǎǇŀŎŜ 
ŀƎǊƛŎƻƭŜ 

[ƛƳƛǘŜ ŀǊǊƛŝǊŜ 
ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ 
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5. Aménagement des voiries 

L'aménagement des voiries sera conçu de façon à assurer à la fois une sécurité pour les différents types 

d'usagers (piétons, cyclistes, automobilistes) et à contribuer si possible aux objectifs de 

développement durable, notamment en matière de gestion alternative des eaux pluviales (noues, 

ǘǊŀƴŎƘŞŜǎ ŘǊŀƛƴŀƴǘŜǎΣΧύ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŦǳǘǳǊ ƭŜ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘΦ  

Les recommandations sont des profils de voies résidentielles d'une largeur de 4,5 à 11 mètres en 

fonction des choix adaptés à chaque contexte (voies à sens unique, voies à double sens, voies 

partagées, intégration de noues ou de bandes paysagères, possibilité de stationnement unilatéral 

ponctuel contribuant au ralentissement de la circulation). Ces principes sont illustrés à titre d'exemple 

(non exhaustif) par les profils suivants : 
 

  

5 m 

7,5 m 
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2. Orientations d'aménagement particulières de secteurs à vocation 
ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ 

 
 
L'aménagement des secteurs présentés dans les pages suivantes, est soumis au respect d'orientations 
d'aménagement et de programmations particulières, décrites et illustrées dans les pages suivantes. 
 
Ces orientations indiquent notamment : 

- les modalités générales d'accès depuis les voies existantes ou créées, 

- les objectifs de création de voies et de possible continuité de voies, destinées à assurer la desserte 
interne des sites, le raccordement avec les voies existantes et/ou les zones environnantes, 

- les objectifs de créations et/ou de continuités de liaisons douces (piétons/cycles), 

- les localisations générales d'espaces verts inconstructibles et de trames plantées à installer ou à 
préserver. 

 

Sauf indication, ces schémas et les éléments descriptifs qui les accompagnent ont valeur juridique : les 
opérations de constructions ou d'aménagement autorisés dans ces secteurs devront être compatibles 
avec leurs orientations. 
 
En application de ce principe de compatibilité, les indications des schémas d'aménagement pourront 
faire l'objet d'ajustements dans le cadre des futures opérations, dès lors que ces ajustements ne 
remettent pas en cause les choix essentiels et le parti d'aménagement recherchés. 

 

 

Les précisions suivantes sont apportées dans les différents termes employés dans les orientations 
particulières :  
 
tƻƛƴǘǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǾƻƛǊƛŜ : 
Iƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ Ǉƻƛƴǘs ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴ ŘΩŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ƛƴǘŜǊƴŜs. LΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ǾƻƛŜǎ 
n'est pas obligatoirement réalisé si la desserte globale du secteur est assurée. 
Dans la mesure du possible, leǎ ŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ƭƻǘǎ ǎŜǊƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ƭƛŀƛǎƻƴǎ 
internes. En cas de besoin, les accès réalisés par l'intermédiaire des voies existantes en bordure des 
sites pourront être autorisés, sauf lorsqu'il est mentionné dans l'OAP une interdiction explicite d'accès 
direct de lots sur ces voies.  
 
aŜǎǳǊŜǎ ŎƻƴǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜǎ ŘΩŜƳǇǊƛǎŜ : 
Ces préconisations peuvent être imposées pour des raisons de sécurité,  de salubrité ou d'équipement 
technique (élargissement de voie, mise en place de réseaux, création de liaison douce sécurisée, 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǎǎŞ ΧύΦ 
 
Espace vert de proximité :  
Il s'agit d'aménager des espaces collectifs de proximité traités en espaces verts et/ou placettes. Ces 
espaces verts de proximité peuvent recevoir des équipements techniques ou de voirie nécessaires au 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ όŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ǇŀƭŜǘǘŜ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊƴŜƳŜƴǘΣ 
ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧύΣ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩǳn espace paysager collectif.  
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Trame verte interne (et/ou d'espace tampon) :  

Elle peut être de plusieurs types : 

- 9ƭŞƳŜƴǘǎ ƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ǾŞƎŞǘŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ όƘŀƛŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣΧύΣ 

- Plantations à créer ou préserver pour constituer des espaces tampon όƘŀƛŜǎΣ ōƻƛǎŜƳŜƴǘǎΣΧύ 
vis-à-vis des espaces agricoles ou naturels, et/ou entre des zones à vocation différente 
(habitat/activités), 

- Maintien d'espaces tampon avec un traitement paysager à prévoir en bordure de certaines 
infrastructures routières pour palier des contraintes ou des nuisances potentielles (dénivelés 
ǘƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎΣ ōǊǳƛǘΣΧύ 

- Création d'espaces de vitrine paysagère (pouvant comporter des transparences visuelles) à 
prévoir en bordure de certaines infrastructures routières pour favoriser la bonne intégration 
et l'image des projets dans leur environnement  

 
 
Par ailleurs, les prescriptions d'ordre général s'appliquent sur l'ensemble des sites : 
 
Orientation des faîtages : 
Les orientations des faîtages des constructions devront être prévues de façon à permettre la meilleure 
intégration du projet dans l'environnement bâti, tout en prenant en compte les performances 
énergétiques des bâtiments et leur intégration dans la topographie naturelle du site.  
Sur les terrains en pente, les lignes de faîtage pourront être disposées de façon parallèle à la pente 
pour permettre une meilleure intégration. 
 
 
Gestion des eaux pluviales :  
Les modalités de gestion des eaux pluviales sont précisées dans le règlement. Lorsque cela est possible 
et adapté au contexte, il est souhaité la mise en place de solutions douces d'infiltration, de régulation 
Ŝǘ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǇƭǳƛŜ Υ ƴƻǳŜǎ ǾŞƎŞǘalisées, bassins plantés intégrés à un aménagement 
paysager en bordure.  
 
Les plans de localisation ŘŜǎ h!t ǎŜŎǘƻǊƛŜƭƭŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ par commune sont joints ci-après : 
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